
Délibération n°V2018-513

Extrait  du  registre  des
délibérations  du  Conseil
municipal  de  la  Ville  de
Montpellier

Séance ordinaire du 
mercredi 19 décembre 2018

L’an deux mille-dix-huit  et  le  dix  neuf  décembre,  les
membres du Conseil municipal, légalement convoqués,
se sont assemblés au lieu ordinaire des séances, Salle du
Conseil,  sous  la  présidence  de  Monsieur  le  Maire,
Philippe SAUREL.

Nombre de membres en exercice : 65

Relations internationales Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie
BARTHAS-ORSAL,  Sabria  BOUALLAGA,  Daniel  BOULET,  Nancy  CANAUD,  Gérard  CASTRE,  Mylène
CHARDES, Robert COTTE, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Henri de VERBIZIER, Véronique DEMON, Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Christian  DUMONT,  Abdi  EL  KANDOUSSI,  Vincent
HALUSKA, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max
LEVITA,  Chantal  LEVY-RAMEAU, Nicole  LIZA,  Henri  MAILLET,  Mustapha  MAJDOUL,  Jérémie MALEK,
Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ,
Patrick  RIVAS,  Samira  SALOMON,  Marie-Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Séverine  SCUDIER,
Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS.

Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du
Code général des collectivités territoriales :
Brigitte ROUSSEL-GALIANA ayant donné pouvoir à Abdi EL KANDOUSSI.

Absents / Excusés :
Robert BEAUFILS, Maud BODKIN, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Jean-Luc COUSQUER, Cédric DE
SAINT JOUAN,  Michaël  DELAFOSSE,  Jacques  DOMERGUE,  Julie  FRÊCHE,  Clare  HART,  Alex  LARUE,
Audrey  LLEDO,  Hervé  MARTIN,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,  Patrick  VIGNAL,  Françoise
BONNET, Christophe COUR.

 

Attributions de subventions dans le cadre de la thématique INTERNATIONAL -
Exercice 2019

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :

Le dynamisme de la vie associative est un moteur essentiel du vivre ensemble à Montpellier. Chaque année
la Ville soutient l’action de nombreuses structures qui participent à l’attractivité et à l’animation de notre
territoire. Ces initiatives citoyennes concrétisent les valeurs du partage, de la rencontre et du don. 
Pour aider les associations et les partenaires à mener à bien leurs activités et leurs projets, il y a lieu de leur
allouer une subvention suivant les tableaux ci-dessous.

Code Nom de la structure Type Titre du projet Montant

400
AMITIES RUSSES ET 
AVEC LES PEUPLES DE 
L'EX URSS 

Projet
SEMAINE CULTU-
RELLE

700 €

456

MAISON DES TIERS 
MONDES SOLIDARITE 
INTERNATIONALE 
MTMSI 

Fonctionnement  8 000 €

456

MAISON DES TIERS 
MONDES SOLIDARITE 
INTERNATIONALE 
MTMSI 

Projet
30ÈME QUINZAINE DE
LA SOLIDAITÉ INTER-
NATIONALE.

2 000 €
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548 EURO-GRECE FRANCE Fonctionnement  700 €
548 EURO-GRECE FRANCE Projet FETE NATIONALE 1 000 €

680
ASSOCIATION FRANCE 
PALESTINE SOLIDA-
RITE 

Fonctionnement  700 €

931 A.S. SAINT MARTIN Projet

ACCUEIL DES VILLES 
JUMELÉES LORS DU 
53IÈME TOURNOI IN-
TERNATIONAL DE 
PÂQUES

6 500 €

987

ASSOCIATION DES BE-
NINOIS DE MONTPEL-
LIER " ABEM-METOWA-
NOU" 

Fonctionnement  300 €

1073
FRANCE ISRAEL - 
ALLIANCE GENERAL 
KOENIG 

Fonctionnement  700 €

1073
FRANCE ISRAEL - 
ALLIANCE GENERAL 
KOENIG 

Projet
FESTIVAL DU FILM IS-
RAELIEN

500 €

1396
MAISON DE HEIDEL-
BERG 

Fonctionnement  13 000 €

1397
MAISON DE L'EUROPE 
DE MONTPELLIER 

Fonctionnement  7 000 €

1710

AMICALE ARME-
NIENNE DE MONTPEL-
LIER ET LA REGION 
AAM 

Fonctionnement  300 €

1785

COMITE D'ORGANISA-
TION FORUM SPORTIF 
ET CULTUREL - COF-
SEC 

Projet

39IÈME FORUM SPOR-
TIF ET CULTUREL DE 
MONTPELLIER AVEC 
HEIDELBERG

5 000 €

1785

COMITE D'ORGANISA-
TION FORUM SPORTIF 
ET CULTUREL - COF-
SEC 

Projet

9IÈME  FORUM SPOR-
TIF ET CULTUREL DE 
MONTPELLIER AVEC 
BARCELONE

5 000 €

1847
CENTRE DE DOCU-
MENTATION TIERS-
MONDE 

Fonctionnement  2 700 €

2815
AMIS DE DALAT SUR 
LES TRACES DE YER-
SIN - ADALY 

Projet FRANCOPHONIE 300 €

2984

COUP DE SOLEIL LAN-
GUEDOC-ROUSSILLON 
ASSOCIATION CULTU-
RELLE FRANCE MAGH-
REB 

Projet
CUISINES MEDITE-
RANNÉENNES ET 
ARTS

300 €

4763
MONTPELLIER CUBA 
SOLIDARITE 

Fonctionnement  700 €

5008 CASA AMADIS ASSO 
CULTURELLE DE 
LANGUE PORTUGAISE 

Projet FÊTES DE L'ILLUSTRA-
TION

300 €
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DE MONTPELLIER 

5072

ASSOCIATION DE GES-
TION DE LA MAISON 
DE MONTPELLIER A 
HEIDELBERG 

Fonctionnement  105 236 €

5072

ASSOCIATION DE GES-
TION DE LA MAISON 
DE MONTPELLIER A 
HEIDELBERG 

Investissement

RENOVATION CAVE A 
VIN, ACQUISITION DE 
MATERIEL POUR LES 
CONFERENCES ET 
CONCERTS, INSTAL-
LATION D'UNE NOU-
VELLE ENSEIGNE LU-
MINEUSE DANS LA 
RUE

5 000 €

6665
LES AMIS DE LA SICILE
ASSOCIATION MONT-
PELLIER PALERME 

Projet
SEMAINE CULTU-
RELLE ITALIENNE

700 €

6729
COLLECTIF MOBILITE 
INTERNATIONAL 

Fonctionnement  300 €

TOTAL 166 936 €
Les crédits seront prélevés sur la nature 65748, chapitre 936

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :

- De décider de l’affectation des subventions telles que définies ci-dessus, sous réserves de  signature des
lettres d’engagement ou des conventions le cas ;
- De prélever ces sommes sur les crédits inscrits au budget sur les imputations citées ci-dessus pour un
montant total de 166 936 € ;
- D’approuver la lettre d’engagement et les conventions types annexées à la présente délibération ;
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 
Pour : 41 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 6 voix 
M. Luc ALBERNHE, Mme Mylène CHARDES, M. Henri de VERBIZIER, M. Jean-Marc DI RUGGIERO, 
Mme Isabelle MARSALA, M. Sauveur TORTORICI.

Fait à Montpellier, le 26 décembre 
2018 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire

Signé.

Philippe SAUREL
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Publiée le : 27 décembre 2018 

Liste des annexes transmises en Préfecture :

- Convention Fonctionnement.pdf

- Convention Projet.pdf

- Lettre d'engagement.pdf

Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-213401722-20181219-68358-DE-1-1 
Acte Certifié exécutoire
Envoi en Préfecture : 27/12/18 
Réception en Préfecture : 27/12/18 

Monsieur le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Maire ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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